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1. Carrefour boit la tasse à Soulac  
2. Des associations dénoncent le projet de déménagement du Carrefour Market sur une 
zone humide à préserver. La police de l'eau a déclaré le dossier irrégulier.  

 
A Soulac, le magasin Carrefour souhaite déménager p our pouvoir s'agrandir, ce qui n'est pas du goût 
des associations écologistes . PHOTO MAGUY CAPORAL   
 
Elles sont sept associations (1) à avoir cosigné un communiqué dénonçant un projet de 
construction d'un supermarché Carrefour de 4 500 m², avec sa station-service, sur un secteur 
qu'elles définissent comme étant « une zone humide, une zone inondable et un site Natura 
2000 ». C'est-à-dire un espace à préserver. Pourtant, après instruction, les permis ont bien été 
accordés par la mairie en septembre 2008 et janvier 2009. Ils correspondent au « 
déménagement » de la surface commerciale existante, qui est implantée dans le bourg de 
Soulac.  

L'hypermarché, qui devrait voir sa surface augmenter de 2 955 m² contre 1 933 m² aujourd'hui, 
a pour ambition de se positionner face à la zone d'activité du Jeune Soulac, secteur situé en 
bordure de la RD1215. Un endroit se trouvant à proximité d'un axe important de circulation, 
notamment l'été. Le déplacement, que l'on peut considérer comme stratégique, s'organise au 
moment ou un autre projet de supermarché, de l'enseigne Leclerc cette fois, 1 900 m², vient 
d'être autorisé par la commission départementale d'aménagement commercial le 3 novembre 
dans le bourg du Verdon. Dans le dossier soulacais, Patrick Lapouyade, le directeur de 
Curuma, association engagée dans la préservation et la valorisation des zones humides, dit 
regretter le manque de communication et de concertation avec la mairie de Soulac, le groupe 
Carrefour et les services de l'État. « Depuis deux ans, sur ce dossier, nous n'avons jamais pu 
obtenir un entretien avec le porteur du projet ou la collectivité. Nous espérons qu'avec le 
communiqué, la discussion puisse enfin s'engager », explique-t-il.  

 



 

Terrain constructible  
Si le sénateur-maire de Soulac, Xavier Pintat, assure que le terrain privé sur lequel doit 
s'implanter le Carrefour Market « n'est pas une zone humide, mais un terrain classé jaune dans 
le plan de prévention des risques (PPRI), ce qui ne le rend pas inconstructible sous condition 
de mesures adaptées », l'association Curuma fait observer que la parcelle en question a fait 
l'objet, par la collectivité, d'une demande de sortie des zones humides.  

Un constat fait lors des débats qui se sont portés sur leur délimitation dans le cadre du schéma 
d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE Estuaire). Un schéma devant être adopté 
prochainement. « Mais rien ne dit aujourd'hui que la demande faite sera acceptée », commente 
Patrick Lapouyade. Il rappelle aussi que la définition d'une zone humide se fait « à partir de la 
loi sur l'eau ». Et que jusqu'à preuve du contraire, « sur le terrain du futur Carrefour, il suffit de 
mettre ses bottes pour se rendre compte de la réalité des choses ».  

Un avis défavorable  
Quelle que soit l'issue du dossier sur le plan du zonage et des règles définitives qui rentreront 
en vigueur sur la parcelle, le groupe Carrefour (2) doit encore plancher sur sa copie. Ce qui est 
le cas en ce moment. En effet, si l'enseigne a obtenu ses deux permis de construire, un avis 
défavorable a été donné au dossier au titre des prescriptions du code de l'environnement. Ce 
qui est distinct du code de l'urbanisme. À la suite d'un dépôt de déclaration de Carrefour datant 
d'avril 2010, « La police de l'eau (exercée par les services de l'État) a déclaré le dossier 
irrégulier », indique le sous-préfet Olivier Delcayrou, qui ne manque pas de souligner que la 
communication n'a jamais été rompue avec l'association Curuma.  

(1) Les cosignataires du communiqué : Curuma, Aquitaine Alternatives, Agora Soulac Énergie, 
Vivre à Soulac, Vive la Forêt, Cistude Nature et La ligue de protection des oiseaux. (2) 
Contacté par « Sud Ouest », la direction du groupe Carrefour n'a pas souhaité s'exprimer sur 
ce dossier. 

 


